
Coopération au Burkina Faso
Subvention à l’Association The Serious Road Trip

Mme l’Adjointe GERDIL-DJAOUAT, Rapporteur : L’Association The Serious Road Trip mène,

depuis 2002, des projets en France et à l’étranger, pour faire découvrir les arts du cirque à des personnes,

adultes ou enfants, n’ayant que peu accès à la culture et aux activités d’animation en raison d’un manque

de moyens ou d’un éloignement des centres urbains.

Plusieurs missions ont conduit les membres du Serious Road Trip en Europe de l’Est et au

Moyen-Orient. En 2008, ils ont effectué une mission au Burkina Faso, au cours de laquelle ils ont mené

une première série d’actions et noué des contacts avec la population de Douroula ainsi qu’avec une

troupe de théâtre locale : le Théâtre forum Yekafor, avec laquelle les échanges ont été très enrichissants.

L’équipe du Serious Road Trip et le théâtre forum Yékafor souhaitent poursuivre cette collaboration

et mettre sur pied un véritable partenariat permettant un échange de pratiques et de techniques

théâtrales, susceptibles d’être utilisées lors d’ateliers d’animation, avec de jeunes Burkinabè comme

avec de jeunes Bisontins.

Une mission à Douroula du Serious Road Trip a débuté courant mars pour :

- mettre en place des ateliers d’initiations aux arts du cirque pour les enfants ; former à

l’utilisation des arts du cirque à des fins éducatives (en partenariat avec le directeur de l’école de

Douroula) ;

- poursuivre les échanges avec le Théâtre forum Yékafor : leur donner une formation

d’animation en arts du cirque et apprendre à ses membres à maîtriser la technique du théâtre

forum ;

- donner des spectacles pour les populations locales.

Le but est de mettre en place des échanges pérennes qui, outre leur intérêt pour les populations

locales, pourront également être valorisés à Besançon dans des activités d’éducation au développement

et à la solidarité internationale.

Pour ce projet, d’un montant total de 13 000 €, une subvention de 2 500 € est demandée.

En cas d’accord, cette somme de 2 500 € sera prélevée au chapitre 65.048/6574.5024 CS 400.

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à approuver l’attribution d’une subvention de 2 500 € à l’Association

The Serious Road Trip.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 1, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, adopte la proposition du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 26 mars 2010.
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